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COMMISSION PARITAIRE NATIONALE 
C o n v e n t i o n  C o l l e c t i v e  N a t i o n a l e  d e s  S e r v i c e s  d e  l ' A u t o m o b i l e  

 
 

 
 

 

Avenant n° 19 
a l'accord paritaire national du 16 novembre 2000 

relatif aux reglements de  prevoyance 
 

 
Les organisations soussignées, 
 
Vu l’article L-132-3 du Code des assurances,  
 
Vu l'article 1-26 de la Convention collective nationale des Services de l’automobile, 
   
Vu l’accord de prévoyance du 16 novembre 2000 et ses avenants successifs et en dernier lieu 
l’avenant no 18 du 15 décembre 2011, 
 
 
Conviennent de ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1er – OBJET 

 
Soulignant le rôle majeur des systèmes de protection sociale collective de la branche, garants 
de la solidarité entre toutes et tous et de l’ensemble de ses acteurs, les organisations soussignées 
décident d’adapter à l’article L-132-3 du Code des assurances, les conditions de versement 
d’une allocation obsèques prévues par le règlement du régime professionnel obligatoire (RPO) 
de prévoyance, dans les conditions exposées aux articles 2 et suivants du présent avenant. 
 
 
ARTICLE 2 – ADAPTATION DES GARANTIES DÉCÈS DU RPO  

 
 La rédaction de l’article 13 du RPO est modifiée comme suit :  
 
« En cas de décès de la personne visée à l’article 8 a), b) ou c) du règlement général, il est 
versé au participant 
 une allocation égale à deux plafonds mensuels de la Sécurité sociale en vigueur au 
moment du décès. 
En cas de décès d’un enfant à charge du participant âgé de 12 ans et plus,  l’allocation est 
égale à un plafond mensuel de la Sécurité sociale en vigueur au moment du décès dans la 
limite du montant des frais d’obsèques réellement engagés par le participant. 
Aucune allocation d’obsèques ne pourra être versée en cas de décès d’enfants âgés de 
moins de 12 ans. » 
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ARTICLE 3  – ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE ENTRE LES FEMMES ET LES 
                           HOMMES 

 
Le présent avenant s’applique conformément à l’article 1-17 relatif à l’égalité professionnelle 
entre les femmes et les hommes de la Convention collective nationale des Services de 
l’Automobile étendue. 
Conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur, les organisations 
soussignées rappellent par ailleurs qu’elles ont notamment pris en compte l’objectif d’égalité 
professionnelle entre les femmes et les hommes, en particulier dans le cadre du dispositif de 
protection sociale collective mis en place dans la branche et visé par le présent avenant. 
 
ARTICLE 4 – ENTREPRISES DE MOINS DE 50 SALARIÉS 

 
Le présent avenant est applicable à l’ensemble des employeurs, sièges et établissements relevant 
du champ de la Convention collective nationale des Services de l’Automobile, quel que soit leur  
effectif, y compris les entreprises et établissements de moins de 50 salariés. 
 
ARTICLE 5 - APPLICATION DU PRÉSENT ACCORD 

 
Les organisations soussignées conviennent que le présent avenant prendra effet le 1er jour du 
mois suivant la publication de son arrêté d’extension au JORF. 
 
ARTICLE 6 - EXTENSION DE L’ACCORD 

 
Les organisations soussignées conviennent de procéder dans les meilleurs délais aux démarches 
nécessaires en vue de l'extension du présent avenant, qui sera déposé conformément aux 
dispositions des articles D.2231-2 et suivants du Code du travail. 
 
 

Fait à Meudon, le 6 décembre 2023 
 
 
Organisations professionnelles    
 
MOBILIANS  
 
U2M 
 
FNA 
 
Organisations syndicales de salariés 
 
 
CFTC 
 
CFE CGC 
 
FO 
 
CFDT 
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